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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 
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En Europe, beaucoup trop de femmes sont encore en danger dans 
leur propre foyer  
Déclaration de Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, à 
l’occasion de la Journée internationale de la Femme  
 
Strasbourg, 08.03.2006 – « Aujourd’hui, nous célébrons la Journée internationale de la 
Femme. Au cours de ces 24 heures consacrées à la lutte des femmes pour l’égalité et la 
justice, des milliers de femmes dans toute l’Europe seront victimes de violences. D’ici le 
8 mars de l’année prochaine et une nouvelle Journée de la Femme, elles auront été des 
millions dans ce cas. Selon des estimations, une femme sur quatre en Europe, au cours 
de sa vie d’adulte, aura été exposée à la violence physique au moins une fois, et une 
sur dix aura été victime de violences sexuelles impliquant le recours à la force.  
 
Des femmes sont blessées dans toute sortes de circonstances, mais la plupart des 
victimes vont subir des abus commis par des hommes dans leur cercle social immédiat ; 
en d’autres termes, elles vont subir des abus physiques, émotionnels et sexuels commis 
par leur partenaires ou ex-partenaires.  
 
La violence domestique menace le tissu social car elle s’auto-alimente en une spirale 
destructrice. Outre les souffrances de ses victimes immédiates, la violence familiale est 
néfaste pour l’équilibre affectif, comportemental et psychique des enfants qui 
grandissent dans un environnement violent. Bon nombre d’entre eux, une fois adultes, 
risquent fort de revivre ces expériences traumatisantes, en devenant victimes ou 
bourreaux dans le cercle vicieux de la violence domestique.   
 
Ce phénomène est bien connu – pourtant, nous n’agissons pas suffisamment pour 
prévenir la violence à l’égard des femmes dans nos sociétés. Pour combler les lacunes 
qui existent au niveau national et européen, le Conseil de l’Europe a créé une Task 
Force composée de huit experts renommés au plan international. Cette Task Force est 
chargée de faire le point sur la situation et d’élaborer des propositions de mesures 
concrètes pour prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes, notamment la 
violence domestique. Elle va également contribuer à une grande campagne publique du 
Conseil de l’Europe sur ce thème, qui sera menée durant cette année et, j’espère, se 
poursuivra durant les années à venir ».   
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